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Préface 
 

Le Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria FORSKÅL, 1775) est sans nul doute lôesp¯ce 

acridienne la plus redoutable faisant peser la plus grande menace sur un très grand nombre de 

pays ce qui implique la n®cessit® dôassurer une lutte préventive contre les recrudescences 

locales et de se pr®parer ¨ faire face ¨ toute ®ventualit® dôinvasion afin dô®viter les 

conséquences catastrophiques qui en résulteraient. Par ailleurs, la grande mobilité des essaims 

sur de longues distances et la complémentarité saisonnière des zones de reproduction situées 

dans des pays diff®rents imposent une coop®ration tant au plan r®gionale quôinternationale 

contre le p®ril quôil repr®sente. 

 

Côest ainsi quôen Afrique de lôOuest, il avait ®t® créé en 1958 lôOrganisation Commune de 

Lutte Antiacridienne (OCLA), devenue OCLALAV (Organisation Commune de Lutte 

Antiacridienne et de Lutte Anti aviaire) en 1962 avec lôadjonction de la lutte antiaviaire, 

disposant de centres opérationnels au niveau des Etats membres. Suite à lôarr°t de paiement 

des cotisations des Etats membres, cette importante organisation a disparu et ses activités 

opérationnelles et  ses équipements ont été transférés aux pays membres en 1989. 

 

Actuellement la coordination au niveau de la région ouest africaine est assurée par la 

Commission de la Lutte Contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale (CLCPRO) 

regroupant les quatre pays du Maghreb (Algérie, Libye, Maroc et Tunisie), cinq pays de 

lôAfrique de lôOuest (Niger, Mali, Burkina Faso, S®n®gal et Mauritanie) et un pays de 

lôAfrique Centrale (le Tchad). Cette commission est assist®e ®galement, en Afrique de lôOuest 

par le CILSS (Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sècheresse au sahel), notamment en 

mati¯re de recherche et dôhomologation des pesticides, ainsi que dôinformations sur les 

conditions climatiques, à travers le Centre Régional AGRHYMET. 

 

Au niveau du Niger les activit®s op®rationnelles de lôOCLALAV avaient ®t® reprises par la 

Direction Générale de la Protection des Végétaux (DGPV), relevant du Ministère chargé de 

lôagriculture, ¨ travers le Centre National Antiacridien (CNA) non autonome et une base 

principale sise à Agadez à proximité des aires de grégarisation que renferme le Niger à savoir 

lôAµr et le Tamesna. 

 

La recrudescence majeure du péril acridien intervenue au cours de la période 2003-2005, avait 

mis en évidence les limites objectives des capacités du CNA du Niger et des dispositifs 

équivalents dans les autres pays de la sous-région Ouest africaine victimes de la même 

catastrophe. 

 

Côest donc consciente de la capacit® inouµe de destruction de cet insecte qui provoque les plus 

gros dégâts en raison de sa voracité (un Criquet pèlerin, en phase grégaire, consomme chaque 

jour son propre poids, soit 2 grammes), que la Communauté internationale ne cesse de 

manifester sa solidarit® ¨ travers la mise en place dôorganisations efficaces tant au niveau des 

grandes r®gions du monde affect®es quô¨ lô®chelon de chaque Etat pour une ©pre lutte 

antiacridienne. 

 

En effet entre la localisation des prémices du fléau dans une zone géographique déterminée et 

la mise en place des ressources et des moyens logistiques de lutte sur le terrain collectés par 
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lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO), le Criquet 

pèlerin trouve malheureusement le temps de commettre dô®normes pertes ®conomiques et des 

misères de grande ampleur au plan social ainsi que des dégâts écologiques catastrophiques. 

 

Dôapr¯s la FAO (2006), les co¾ts inh®rents ¨ une ann®e de lutte pr®ventive contre le Criquet 

pèlerin sont 100 fois moins élevés que ceux d'une année de lutte en période d'invasion. En 

cons®quence, avec la somme dôargent quôont co¾t® les invasions de 1986-89 et de 2003-05, 

on aurait pu financer près de 100 ans de lutte préventive. 

 

Au regard de cet enjeu, lôUnion Economique et Mon®taire Ouest Africaine (UEMOA) a 

demandé et obtenu auprès de la Banque mondiale la mise en place des projets nationaux de 

lutte dôurgence contre le criquet p¯lerin (PLUCP), ¨ lôaide dôun financement global de 60 

millions de Droit de Tirages Spéciaux (DTS) réparti entre les Etats membres affectés. 

 

Ces projets ont eu pour mission de renforcer les capacités du dispositif de lutte antiacridienne 

sur tous les plans (mat®riel, organisationnel, syst¯me dôinformation, att®nuation des 

conséquences des destructions provoquées par les attaques, et des traitements antiacridiens sur 

lôenvironnement et la sant® humaine et animale). 

 

Le Projet de Lutte dôUrgence contre le Criquet Pèlerin (PLUCP) nigérien devant arriver à son 

terme le 31 décembre 2009, a été prorogé au 30 juin 2010, date à partir de laquelle il devrait 

léguer son patrimoine à un établissement public à caractère administratif, dénommé Centre 

National de lutte Antiacridienne (CNLA) ¨ lôinstar des autres pays de la Ligne de front (Mali, 

Mauritanie, Tchad) concernés par le même phénomène. Cet établissement a donc remplacé le 

CNA relevant de la DGPV. 

 

Le CNLA a été créé par la Loi n° 2007-28 du 3 décembre 2007. Ses Statuts sont approuvés 

par le Décret n° 2008-218/PRN/MDA du 17 juillet 2008. Certes il a hérité de certains moyens 

matériels et organisationnels mis en place par le projet, mais doit faire face au financement 

des besoins en équipements complémentaires, au renforcement des capacités des agents, au 

bon fonctionnement de la structure, ¨ lôentretien de lôensemble des moyens logistiques et 

surtout, aux charges courantes liées aux impératifs de la lutte préventive et à la gestion de ses 

cons®quences sur lôenvironnement, la sant® humaine et animale. 

 

En outre, il faut noter que la contribution financi¯re de lôEtat au financement du CNLA a ®té 

jusquôici plus que d®risoire. 

 

Il se pose alors au CNLA le problème de capacité non seulement à faire face aux tâches de 

lutte préventive mais aussi à pouvoir contenir les premières pouss®es dôinvasions avant toute 

aide sous régionale ou/et internationale ; exigeant naturellement plus de moyens que la simple 

lutte pr®ventive. Lôaggravation du ph®nom¯ne peut provenir, de trois sources : (1) les retards 

éventuels de la contribution de lôEtat dans lôoctroi des moyens n®cessaires au bon 

fonctionnement du CNLA et aux activités de lutte préventive ; (2) lôinaccessibilit® aux zones 

de gr®garisation et de reproduction des criquets, du fait de lôins®curit® ; (3) les invasions en 

provenance dôautres pays, notamment ceux de la ligne de front ou même ceux du Maghreb. 
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Côest dans ce contexte et pour faire face ¨ cette probl®matique que la CLCPRO a initi® le 

présent Plan de Gestion du Risque Acridien (PGRA), dont lôobjectif est de d®terminer les 

mécanismes les plus appropriés de financements durables de la lutte antiacridienne, sous 

lô®gide du CNLA, ¨ la fois dans sa dimension de lutte pr®ventive en p®riode de r®mission et 

de recrudescence l®g¯re que dans celle de lôhypoth¯se dôinvasion acridienne. 

 

Les dispositifs à mettre en place recouvrent non seulement les sources de financements mais 

aussi le cadre de gestion des ressources financières et des moyens matériels et les 

am®nagements institutionnels qui sôav¯reraient n®cessaires au bon fonctionnement et à la 

viabilité du CNLA. De même les activités de la lutte préventive sô®tendent également à la 

diffusion de lôinformation et ¨ la gestion des cons®quences des traitements antiacridiens sur 

lôenvironnement et la sant® humaine. La recherche de sources de financement durable pour 

faire face à des besoins de grande ampleur doit tenir compte du dilemme que pose la lutte 

contre le péril acridien au Niger. 

 

En effet, lôon constate que plus la lutte pr®ventive est efficace, rendant moins visibles les 

risques dôinvasion acridienne, plus les sources de financement, tant locales quôext®rieures, ont 

tendance ¨ rester insensibles ¨ la constitution dôun fonds dôurgence. Ainsi, se dira-t-on, 

comment se priver dôimportantes ressources financi¯res dans un contexte de sous-

développement chronique, où existent de multiples sollicitations permanentes, pour les 

besoins de faire face à un péril aléatoire ? 

 

Or lôinvasion acridienne est impr®visible et lorsquôelle survient, elle cause de mani¯re certaine 

dô®normes d®g©ts ®conomiques et écologiques en un temps record et compromet ainsi la 

fragile sécurité alimentaire, surtout dans un pays comme le Niger où plus de 90 % de la 

population vit de lôagriculture et de lô®levage. De ce fait, il devient absolument indispensable 

de disposer en permanence des moyens logistiques et financiers adéquats pour pouvoir 

affronter le risque. 

 

Conformément à la déclaration de Bamako de mars 2009 relative à la réunion des ministres en 

charge de la lutte antiacridienne des états membres de la Commission de Lutte contre le 

Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale (CLCPRO) et aux engagements internationaux 

auxquels notre pays a librement souscrits, le Niger sôest résolument orienté dans la dynamique 

sous régionale de pérennisation de la lutte préventive contre le Criquet pèlerin. Le cadre le 

plus approprié pour permettre au CNLA de mener à bien sa noble mission est le Plan de 

Gestion du Risque Acridien. 

 

Niamey, le ééééé 

 

OUA SAIDOU 

Ministre de lôAgriculture 
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Préambule 
 

Enjeux des risques liés au Criquet pèlerin 

 

Depuis les temps immémoriaux, le Criquet pèlerin (Schistocerca gregaria FORSKÅL, 1775) 

(Orthoptera ; Acrididae) est considéré comme l'un des principaux fléaux de l'humanité en 

raison de ses graves invasions et des conséquences désastreuses que celles-ci engendrent sur 

les plans économique, social et environnemental. En période d'invasion généralisée, ses 

essaims peuvent envahir une aire de 29 millions de km² (20% des terres émergées), peuplée 

d'environ 1,3 milliard d'habitants et s'étendant, à travers 60 pays d'Afrique et d'Asie, des côtes 

atlantiques africaines de l'hémisphère nord à la frontière indo-pakistanaise et de la 

méditerranée à l'équateur. 

A titre dôexemples, lôinvasion g®n®ralis®e du Criquet p¯lerin de 1986/1989 qui a concern® une 

cinquantaine de pays, l'invasion de 2003-2005 et la recrudescence majeure qui a affecté la 

Région occidentale en 1992-1994 ont démontré une nouvelle fois les énormes capacités de 

nuisance de ce ravageur. Lôampleur des d®g©ts sur les productions agro-sylvo-pastorales et les 

perturbations socio-économiques qui ont résulté sont souvent considérables. De plus, les 

quantit®s importantes dôinsecticides chimiques utilis®es pour les op®rations de lutte ¨ grande 

échelle qui ont entrainé des pr®judices ¨ lôenvironnement. 

Ainsi, les coûts des opérations de lutte lors de l'invasion de 2003-2005 ont été estimés à 400 

mill ions de dollars E.-U. et les volumes de pesticides utilisés à environ 13 millions de litres 

(Brader et al., 2006).Toutefois, ces estimations ne prennent pas en compte les coûts indirects 

tels que la d®capitalisation des exploitations agricoles, lôendettement des populations 

concern®es, lôexode rural, la perturbation des march®s locaux, les effets sur lôenvironnement, 

etc. qui sont difficilement chiffrables. 

Le Niger, pays de la ligne de front abritant lôaire de r®mission de Criquet p¯lerin, pr®sente 

trois zones ¨ risque acridien ®lev®. Il sôagit de lôAµr et du Tamesna situ®s en zone saharienne 

(Isohyètes 0 à 150 mm, Figure 1). La troisième zone appelée bande du Sahel des pâturages 

située en zone sahélienne, (Isohyètes 150 à 300 mm) beaucoup plus arrosée, est une zone de 

reproduction par excellence en période estivale. Le Sahel des p©turages bien que nôabritant 

pas de foyers de gr®garisation constitue le lieu privil®gi® aux formations des groupes dôail®s 

solitaires en début de saison et en fin de saison des pluies. Il alimente ainsi les aires de 

gr®garisation de lôAïr et du Tamesna qui ont cette possibilité de maintenir des conditions 

favorables à la reproduction et la grégarisation, même en période sèche de lôann®e (hiver et 

printemps) grâce au phénomène de la remontée capillaire. 

Les arriv®es dôessaims et populations allochtones touchent en premier lieu cette zone qui est 

ainsi sujette à des opérations de lutte intenses pendant les crises, pour sauver les cultures et les 

pâturages. 

Par contre, les secteurs de lôAïr et du Tamesna (Figure 2), qui sont des zones de reproduction 

et de grégarisation du Criquet pèlerin, et donc point de départ des crises, constituent les lieux 

appropriés pour mener la lutte préventive notamment les opérations de surveillance et dôalerte 

précoce. 

La dernière crise 2003-2005 a vu lôarriv®e dôessaims matures venant du nord (Mali et 

Algérie), dans le secteur du Sahel des pâturages. Ces essaims, ont laissé dans leur progression 

vers le sud, plusieurs fragments constitués essentiellement dôadultes en ponte. Quelques jours 

plus tard, cô®tait une lutte acharnée contre les taches et les bandes larvaires, qui, dans certains 

endroits ont causé des dégâts considérables aux cultures et aux pâturages. Ce sont 3 755 
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villages qui ont été abandonnés au profit des centres urbains, les populations ayant perdu 

toutes leurs récoltes et les pâturages dégradés et souillés ne pouvant plus alimenter leurs 

animaux. 

Face à ce fl®au dôenvergure internationale, aux r®percussions ®conomiques, sociales et 

environnementales majeures, la stratégie reconnue et adoptée par la communauté 

internationale pour circonscrire à temps ce fléau est la lutte préventive. 

 

Figure 1 : Zones climatiques du Niger (Source : Direction de la Météorologie Nationale, 

Pluviométrie annuelle moyenne en mm sur la période 1975 ï 2004, édition 

2005 rapporté par PANA 2006). 
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Figure 2 : Limites de lôAµr et du Tamesna dôapr¯s Duranton et al. (1982) et celle du 

Tamesna Dôapr¯s CNLA  (2003) et ayant fait lôobjet de matérialisation sur 

carte (Dogo, 2011). 

 

 

Bio-écologie du Criquet pèlerin 

 

Le Criquet pèlerin est un criquet grégariapte, c'est-à-dire capable de se transformer d'une 

phase solitaire, où il est totalement inoffensif (période de rémission), à une phase grégaire 

où il forme des bandes larvaires et des essaims sur des milliers de km² (période d'invasion). 

Entre ces deux phases extrêmes, il passe par une phase de transition (phase transiens) au 

cours de laquelle le processus de grégarisation débute et s'intensifie progressivement. C'est 

une phase clé dans la mise en îuvre et la r®ussite de la lutte pr®ventive. 

En période de rémission, les populations solitaires du Criquet pèlerin vivent dans l'aire 

d'habitat permanent qui couvre 16 millions de km² et intéresse 30 pays d'Afrique et d'Asie. 

Ces populations se maintiennent dans des stations de survie et occupent des espaces réduits 

appelés les aires grégarigènes dont les contours géographiques sont relativement connus à 

l'intérieur de cet habitat permanent. 

Dans la Région occidentale de son aire de distribution, le Criquet pèlerin est en période de 

rémission présent à de faibles densités dans des zones semi-arides ou arides, loin des 

principales régions agricoles. Ses populations solitaires se trouvent en particulier dans le 

nord-est du Tchad (Tibesti, Ennedi), à la convergence des fronti¯res du Mali, de lôAlg®rie et 

du Niger (Hoggar, Timétrine, Adrar des Iforas, Tamesna, Aïr), dans le sud, le centre et le nord 

du territoire mauritanien, dans le sud-ouest du Maroc, dans le Sahara central en Algérie ainsi 

que dans la Hamada-el-Hamra et le Fezzan en Libye. 
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Lorsque les précipitations engendrent des conditions favorables à la reproduction, les criquets 

peuvent se multiplier rapidement, former des groupes de plus en plus denses et entamer ainsi 

le processus de grégarisation, étape intermédiaire appelée transiens, avant dôaboutir ¨ la phase 

grégaire du Criquet pèlerin en au moins 4 générations. Ce processus est réversible. Outre les 

changements de comportement, les individus solitaires et grégaires diffèrent également par la 

physiologie, la couleur et la forme. 

Une situation acridienne qualifiée de résurgence correspond aux premières concentrations de 

Criquet pèlerin dans les zones grégarigènes présentant des conditions favorables (maintien 

pendant longtemps de la verdure et de l'humidité du sol) et au déclenchement de la 

gr®garisation sous lôeffet de lôaugmentation progressive de leur densit®. Bien quôune 

résurgence soit souvent localisée et limitée à certains habitats, elle peut conduire à une 

recrudescence. 

On parle de recrudescence lorsque plusieurs résurgences se produisant simultanément et sont 

suivies de deux générations ou plus de reproduction transiens à grégaire. Les recrudescences 

sont donc le résultat de reproductions réussies sur plusieurs générations par des populations 

initialement de petite taille. A chaque génération, la part de la population totale regroupée 

dans des bandes et des essaims augmente au détriment des populations éparses ; les effectifs 

totaux de Criquet pèlerin ainsi que la taille et la cohésion des bandes et des essaims 

augmentent. in fine, les populations ail®es r®sultantes se d®placent sous forme dôessaims et 

colonisent de nouveaux habitats sur des superficies plus importantes dans plusieurs pays au 

sein dôune m°me r®gion. 

Il est question dôinvasion quand dôimportantes populations acridiennes gr®gaires persistent 

pendant une ¨ plusieurs ann®es, principalement sous forme de bandes ou dôessaims, sur de 

vastes ®tendues. On parle dôinvasion généralisée lorsquôil yôa un ®change important 

dôessaims entre au moins deux régions. Six invasions généralisées majeures du Criquet 

pèlerin se sont produites au 20
ème

 si¯cle. G®n®ralement, elles sôaffaiblissent suite ¨ une 

combinaison de facteurs naturels et des interventions humaines. 

 

 

La stratégie de lutte préventive pour faire face au fléau acridien 

 

a) La lutte préventive 

La stratégie adoptée par les pays concernés et reconnue par la communauté internationale 

comme la seule stratégie pour lutter durablement contre le Criquet pèlerin tout en respectant 

les populations humaines concern®es et lôenvironnement est celle de la lutte pr®ventive. La 

lutte préventive contre le Criquet pèlerin consiste à surveiller régulièrement les aires de 

reproduction saisonnières (aires grégarigènes), à localiser et à détruire, par des 

traitements ponctuels sur des superficies limitées, les premières populations qui peuvent 

conduire à la grégarisation, et par conséquent, à la formation de bandes larvaires et 

dôessaims. Lôanalyse historique (depuis 1860, huit p®riodes dôinvasions g®n®ralisées se sont 

succédées : 1860-67, 1869-81, 1888-1910, 1912-19, 1926-35, 1940-47, 1949-62 et 1986-89) 

montre lôimpact positif des actions de lutte pr®ventive conduites depuis les ann®es 1960 qui, 

dôune part, ont r®duit la fr®quence dôapparition des recrudescences et des invasions et, dôautre 

part, limité leur durée et leurs dégâts sur les ressources agro-sylvo-pastorales. 

Afin de mettre en îuvre cette strat®gie de lutte pr®ventive, les pays, avec lôappui de la 

communauté internationale, se sont progressivement dotés de dispositifs nationaux renforcés 

et appuyés par des institutions régionales de coordination et une supervision au niveau 

international pour ce ravageur migrant qui ne connaît aucune frontière. 
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En 1994, la FAO a établi le Programme EMPRES, Système de prévention et de réponse 

rapide contre les ravageurs et les maladies transfrontières des animaux et des plantes 

(Emergency Prevention System for Transboundary Animal and Plant Pests and Diseases) 

avec une composante spécifique dédiée au Criquet pèlerin. Ce programme met en exergue 

lôalerte pr®coce, la r®action rapide et la recherche. 

Dans lôAccord portant cr®ation en 2002 de la Commission de Lutte contre le Criquet P¯lerin 

dans la Région Occidentale (CLCPRO), chacun de ses Etats membres (Algérie, Burkina Faso, 

Libye, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, S®n®gal, Tchad et Tunisie) sôengage ¨ mettre en 

îuvre la strat®gie de lutte pr®ventive, ¨ travers la cr®ation dôunit®s nationales de lutte 

antiacridienne, et à faire face aux invasions du Criquet pèlerin sur son territoire en prenant 

toutes les mesures nécessaires. 

Les dispositifs de lutte sont aujourdôhui op®rationnels dans tous les pays gr©ce au 

d®veloppement institutionnel et aux investissements r®alis®s en termes dôinfrastructures, 

dô®quipements et de formation des personnels. La création de centres nationaux autonomes de 

lutte antiacridienne en 2006 et 2007 dans les pays dits de la ligne de front (Mali, Mauritanie, 

Niger et Tchad) constitue également une avancée stratégique considérable. 

 

b) La gestion de la crise acridienne 

La lutte pr®ventive, comme lôanalyse historique le d®montre, permet de r®duire les 

occurrences et les impacts (moindre durée des crises et étendue géographique moins 

importante) des recrudescences et invasions généralisées. Mais elle ne peut garantir à 100% 

lôabsence de crises acridiennes (le risque z®ro nôexiste pas). De plus, les pays doivent aussi se 

pr®parer ¨ g®rer lôarriv®e toujours possible dôessaims allochtones en provenance dôun autre 

pays ou dôune autre r®gion de l'aire d'habitat permanent du Criquet pèlerin. La stratégie de 

lutte pr®ventive doit donc °tre accompagn®e, en pr®vision de recrudescence ou dôinvasion, des 

mesures à prendre et des moyens à mobiliser propres à assurer une capacité de réaction quasi-

immédiate à une situation dôalerte. 

Des consid®rations qui pr®c¯dent et de lôexp®rience tir®e des crises ant®rieures, chaque pays 

ainsi que la Commission régionale (en l'occurrence la CLCPRO pour la Région occidentale), 

doit élaborer un plan de gestion du risque acridien. En effet, la lutte antiacridienne nôest pas 

uniquement une question technique, scientifique ou financière mais aussi, et peut être surtout, 

institutionnelle et organisationnelle. Le propos est que chaque pays définisse clairement les 

rôles et responsabilités de tous les acteurs nationaux concernés par la lutte antiacridienne. 

Parallèlement, les instances internationales, et en particulier la CLCPRO et la FAO, devront 

également préciser les leurs. 

 

Contexte dans lequel sôinscrit le Plan national de gestion du risque acridien 

 

Programme EMPRES en Région occidentale : 

Le processus dô®laboration des plans de gestions des risques li®s au Criquet p¯lerin en R®gion 

occidentale a été initié en application du Programme EMPRES en Région occidentale 

(EMPRES-RO) / Activité n°4.6 : « Etablir en concertation avec les pays, des plans de gestion 

des risques et veiller à leur exécution ». Les chargés de liaison dudit Programme ont alors 

valid® en d®cembre 2007 une m®thode et un programme de travail pour lô®laboration concr¯te 

au niveau de chaque pays dôun plan de gestion du risque acridien. Lô®laboration de tels plans 

avait par ailleurs été recommandée par la Mission dô®valuation multilat®rale de la campagne 

2003-05 contre le Criquet pèlerin (L. Brader et al., août 2006) et par le Comité de lutte contre 
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le Criquet pèlerin (Desert Locust Control Committee ï DLCC) lors de sa 38
ème

 Session tenue 

du 11 au 15 septembre 2006 à Rome (Italie). 

 

Atelier régional de cadrage de Bamako, Mali (28 avril ï 2 mai 2008), relatif ¨ lô®laboration de 

plans de gestion des risques liés au Criquet pèlerin en Région occidentale : 

En application de la méthode de travail arrêtée par les chargés de liaison du Programme 

EMPRES-RO, la CLCPRO a organisé à Bamako (Mali), du 28 avril au 2 mai 2008, un atelier 

régional dit de « cadrage è relatif ¨ lô®laboration de plans de gestion des risques li®s au 

Criquet pèlerin en Région occidentale. Il a permis de fixer un cadre méthodologique 

harmonis® dô®laboration de tels plans au niveau des pays membres de la CLCPRO. Les 

conclusions de cet atelier, arrêtées par les pays membres de la CLCPRO, constituent la base 

sur laquelle le présent Plan national de gestion du risque acridien a été élaboré. 

 

Au Niger, les crises alimentaires répétitives ayant comme origine les facteurs climatiques le 

plus souvent couplés aux catastrophes naturelles (sécheresses, inondation, feux de brousse, 

menaces acridiennes) et des conflits, ont amené le Gouvernement à créer des structures 

techniques de prévention et de gestion de crises notamment : 

- le Comité national de prévention et de gestion des crises alimentaires (CNPGCA) créé 

par Décret n° 2002-222/PM du 03/09/2002 ; 

- la Cellule Crise Alimentaire (CCA) créée par arrêté n° 0069/PM du 03/09/2002 ; 

- la Cellule de Coordination du Syst¯me dôAlerte Précoce : CC/SAP créée par arrêté 

n° 0070/PM du 03/09/2002 ; 

- le Groupe de Travail Interdisciplinaire pour la Gestion des Crises Alimentaires 

(GTI/GCA) créé par arrêté n° 0071/PM du 03/09/2002. 

Le présent Plan national de gestion du risque acridien comprenant un Plan de Prévention du 

Risque Acridien (PPRA) et un Plan National dôUrgence Antiacridien (PNUA), permettra ainsi 

de renforcer lôefficacit® des structures ci-dessus présentées en matière de prévention et de 

gestion des crises alimentaires dues au fléau acridien. Il a pour objectif, non seulement de 

prévenir le risque acridien par la mise en îuvre dôun système performant de surveillance et de 

lutte préventive, mais aussi de prévoir la mise en îuvre dôun syst¯me de gestion dôurgence en 

cas de crise avec une large participation des différents intervenants concernés. 

 

Deux volets particuliers au sein du Plan national de gestion du risque acridien : 

En conséquence de ce qui précède, le présent Plan national de gestion du risque acridien est 

composé de deux volets particuliers : 

- lôun consacr® ¨ la lutte pr®ventive mise en îuvre par le CNLA: le Plan de Prévention 

du Risque Acridien (PPRA) ; 

- lôautre consacr® ¨ la gestion interminist®rielle de la crise acridienne : le Plan National 

dôUrgence Antiacridien (PNUA). 

 

Définitions 

 

Les d®finitions suivantes ont ®t® arr°t®es par les pays membres de la CLCPRO lors de lôatelier 

de cadrage de Bamako susmentionné : 

Le risque est la probabilit® dôapparition dôun ®v®nement dont les effets, sôil survient, portent 

atteinte aux personnes, aux biens et ¨ lôenvironnement. 
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Le risque lié au Criquet pèlerin rend compte de la probabilit® dôun ®v®nement naturel 

récurrent mais aléatoire dont les conséquences portent atteinte à la sécurité alimentaire et à 

lôenvironnement. 

La lutte préventive contre le Criquet pèlerin consiste à surveiller régulièrement les aires de 

reproduction saisonnière (aires grégarigènes), à localiser et à détruire, par des traitements 

ponctuels sur des superficies limitées, les premières populations qui peuvent conduire à la 

gr®garisation, et par cons®quent, ¨ la formation de bandes larvaires et dôessaims. 

Prévention : mesures prises dans le but dô®viter lôapparition dôun al®a ou, tout au moins, dôen 

empêcher son extension. 

Aléa : il sôagit ici du ph®nom¯ne de gr®garisation des populations de Criquet pèlerin 

précédant la formation des essaims. 

Crise : la situation de crise se définit comme un déséquilibre entre les moyens nécessaires et 

les moyens disponibles pour faire face à un aléa et ses conséquences. 

Zone : étendue g®ographique soumise au risque acridien ¨ lôint®rieur dôun pays et/ou entre 

deux pays. 

Secteur : ®tendue g®ographique op®rationnelle de lutte ¨ lôint®rieur dôune zone. 
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Eléments introductifs du PPRA 

Avancées opérationnelles attendues du PPRA 

 

Le présent Plan de Prévention du Risque Acridien (PPRA) a pour objet de planifier, 

organiser et coordonner les moyens nationaux permettant au Centre national de lutte 

antiacridienne (CNLA) de conduire la lutte préventive avec ses partenaires habituels, 

nationaux ou internationaux, hors situation de crise. Il formalise le savoir-faire du pays, c'est-

à-dire les pratiques et compétences acquises au fil des ann®es, tout en assurant lôhomog®n®it® 

des principes de lutte préventive dans la région. Il permet également à chacun, acteurs et 

autorit®s scientifiques ou administratives, dôavoir une vision globale et partag®e des 

méthodes, moyens et capacités nationales. 

Ce PPRA, qui constitue le premier des deux volets du Plan national global de gestion du 

risque acridien, a pour finalit® dôam®liorer la gestion de la lutte pr®ventive et de r®duire le 

risque que le pays se trouve dans une situation de crise. Une crise ne pouvant cependant pas 

être exclue, les modalités particulières de sa gestion sont précisées dans le second volet du 

Plan national de gestion du risque acridien, intitulé Plan National dôUrgence Antiacridien 

(PNUA). La mise en îuvre permanente du PPRA est confiée au CNLA, contrairement au 

PNUA, dont la gestion est interministérielle et qui implique directement les plus hautes 

autorit®s de lôEtat et des partenaires institutionnels nationaux et internationaux. La 

disponibilité des équipes de surveillance/lutte et leur présence précoce sur le terrain avec du 

matériel adapté sont les gages principaux de réussite de la mise en îuvre du PPRA. 

 

Principes généraux de la lutte préventive 

 

Le PPRA est mis en îuvre au niveau dôun pays et consiste ¨ organiser la lutte préventive qui 

se définit comme suit : « La lutte préventive contre le Criquet pèlerin consiste à surveiller 

régulièrement les aires de reproduction saisonnières (aires grégarigènes), à localiser et à 

détruire, par des traitements ponctuels sur des superficies limitées, les premières 

populations qui peuvent conduire à la grégarisation, et par conséquent, à la formation de 

bandes larvaires et dôessaims ». 

Cette lutte préventive contre le Criquet pèlerin repose donc sur trois conditions 

complémentaires mais indissociables : 

- la planification et la mobilisation permanente dans les pays abritant des zones grégarigènes 

de dispositifs nationaux de prospection, dôalerte pr®coce et dôintervention rapide bien form®s 

et bien équipés et dont les coûts récurrents peuvent être supportés par les Etats ; 

- la coordination des activités de prévention et de la lutte au niveau régional par la CLCPRO ; 

- la centralisation et la diffusion de lôinformation et lôanalyse de la situation acridienne et, plus 

globalement, la coordination de la gestion du risque acridien, au niveau du siège de la FAO à 

Rome, Italie. 
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I. Le Centre National de Lutte Antiacridienne (CNLA) 
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I. 1 Création et attributions du CNLA 

LôUnit® Nationale de Lutte Antiacridienne (UNLA) du Niger appelée CNLA est un 

Etablissement Public à caractère Administratif (EPA) créé en décembre 2007. 

LôUNLA du Niger a ®t® cr®®e par loi NÁ 2007-28 du 03 décembre 2007 sous la dénomination 

de Centre National de Lutte Antiacridienne (CNLA). Les statuts du CNLA ont été adoptés par 

décret N°2008-218/PRN/MDA du 17 juillet 2008 (Annexe 1). 

Le CNLA est r®gi par lôordonnance nÁ 86-001 du 10 janvier 1986 portant régime général des 

®tablissements publics, soci®t®s dôEtat et soci®t®s dô®conomie mixte. 

 

Le CNLA a son siège à Niamey et est placé sous la tutelle du Ministère en charge de 

lôAgriculture. Il comporte une base principale ¨ Agadez situ® entre les deux grandes aires de 

reproduction et grégarisation du Criquet pèlerin (Aïr et Tamesna) ; une base secondaire à In 

Abangharit dans le Tamesna et quatre points dôappui (Arlit, If®rouane, Tabelot et Termit). Il 

existe aussi deux postes de surveillance dans le secteur du Sahel des pâturages à Gouré et à 

Filingué. 

 

Le CNLA a pour mission la surveillance et la lutte contre le Criquet pèlerin sur toute 

lô®tendue du territoire national. A ce titre, il est charg® de: 

- en période de rémission : organiser et conduire les opérations de surveillance régulière 

et de lutte préventive contre le Criquet pèlerin dans ses aires de grégarisation (Aïr et 

Tamesna) et dans le Sahel des pâturages ; 

- en p®riode dôinvasion : pr®parer les plans dôactions, coordonner et ®valuer les 

opérations de lutte, en collaboration avec la Direction Générale de la Protection des 

Végétaux et les autres structures concernées à travers les actions suivantes : 

Á collecter, traiter, diffuser et échanger les informations relatives au 

Criquet pèlerin, avec les Institutions nationales, régionales et 

internationales ; 

Á initier et coordonner les activités de recherche sur le Criquet pèlerin, en 

collaboration avec la Direction Générale de la Protection des Végétaux, 

lôInstitut National de la Recherche Agronomique du Niger (INRAN), la 

Facult® dôAgronomie de lôUniversit® de Niamey et les institutions 

régionales et internationales ; 

Á élaborer et mettre en îuvre les plans dôaction pour le suivi 

environnemental afin dôatt®nuer les impacts n®gatifs de la lutte 

antiacridienne sur lôhomme et sur lôenvironnement. 

 

Le CNLA emploie ¨ lôheure actuelle (au moment de la r®daction de cette version du Plan) 47 

agents dont 23 cadres, 24 contractuels. 

 



PPRA Niger ï Version 1 

I. Centre National de Lutte Antiacridienne (CNLA) 

 6 

I. 2 Organigramme hiérarchique et fonctionnel du CNLA 

Ci-dessous est pr®sent® lôorganigramme du CNLA. La liste des cadres du CNLA avec leur 

statut est présentée en annexe 2 et celle exhaustive des cadres et auxiliaires du CNLA en 

annexe 3. 

 

 

Figure 3 : Organigramme du CNLA 
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I. 3 Implantations géographiques des éléments du CNLA 

- Le siège du CNLA est basé à Niamey, 

- Une Base principale à Agadez, 

- Une base secondaire à In Abangharit 

- Deux Postes de surveillance dont un à Filingué (région de Tillabéri) et un à Gouré 

(région de Zinder),  

- Quatre Points dôappui ¨ Arlit, IferouǕne, Tabelot, (r®gion dôAgadez) et Termit (R®gion 

de Zinder). 
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Figure 4 : Implantation  géographique des structures du CNLA (CNLA, 2010) 
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II.  Dispositif de lutte préventive 
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II.1. Dispositif de surveillance et dôalerte pr®coce 

ü Documents cartographiques 

Il sôagit des cartes des r®gions du Niger ¨ lô®chelle de 1/200 000
ème

 disponibles au CNLA. 

 

ü Délimitation des zones à risques et des secteurs dans lesquels sont applicables les 

mesures de prospection avec leurs itinéraires prédéterminés 

 

Cette carte illustre les fréquences de présence au ¼ de degré carré du Criquet pèlerin toutes 

phases (solitaire, transiens, grégaire) et états (larve, ailé) confondus sur 43 années. Les plus 

fortes concentrations sont principalement observ®es dans lôAµr, le Tamesna et le Sahel des 

pâturages entre les 14
ème

 et 20
ème

 parallèles Nord. 

 

 

Figure 5 : Carte dôoccurrences g®ographiques cumul®es de 1965 ¨ 2007 de pr®sence du 
Criquet pèlerin tout état confondu au Niger au ¼ degré carré (Dogo, 2011). 

 

ü Crit¯res dôenvoi sur le terrain des ®quipes de prospection/lutte 

Le planning des opérations de surveillance est établi chaque année en tenant compte des 

critères suivants : 
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- la période dans laquelle va se dérouler cette prospection notamment dôao¾t ¨ d®cembre 

dans lôAµr et le Tamesna, ao¾t ¨ septembre dans le Sahel des pâturages... 

- la reprise des activités acridiennes : saison, pluviométrie, végétation, présence 

acridienne signalée, 

- la détermination de la zone ¨ prospecter en fonction des p®riodes de lôann®e ou des 

saisons ; certaines zones étant plus prioritaires que dôautres compte tenu des facteurs 

éco climatiques favorables au développement du criquet. 

 

Le choix de lôitin®raire est fait en fonction : 

- des données historiques : stations traditionnelles dôobservations de criquet, 

- des résultats des prospections antérieures, 

- des signalisations : 

o Nomades, voyageurs et autres (pluies, végétation verte, présence acridienne..), 

o Imageries satellitaires (estimation des précipitations sur la zone), 

o Imageries satellitaires sur les indices de végétation observée dans les stations, 

o Imageries satellitaires sur les écoulements des grands oueds et présence des 

mares temporaires (Modis). 

o Trac® de lôitin®raire qui devra toucher le maximum de zones favorables  

 

ü Constitution dôune équipe type de prospection/lutte 

Les équipes « type » de prospection, de lutte et de coordination se présentent comme suit : 

 

¶ Equipe type de prospection 

- 1 Prospecteur qualifi® (chef dô®quipe) 

- 4 chauffeurs expérimentés 

- 1 manîuvre 

- 1 Guide déclarant (un déclarant pris sur le terrain pour monter les sites favorables ou 

infestés) 

- 18 éléments des Forces de Défense et de Sécurité (FDS) si nécessaire 

- 4 véhicules 4x4 équipés de kit de communication, prospection et escorte 

 

¶ Equipe de lutte 

- 1 technicien spécialisé en technique de pulvérisation (chef dô®quipe) 

- 2 applicateurs 

- 5 chauffeurs 

- 3 manîuvres 

- 1 Guide 

- 18 éléments des Forces de Défense et de Sécurité (FDS) si nécessaire 

- 2 Pick-up ®quip®s dôappareil de traitement Ulvamast ou AU 8115 
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- 2 v®hicules dôescorte 

- 1 Camion de ravitaillement en produit et carburant 

- kit de camping 

- kit de prospection 

- matériel de traitement 

 

¶ Equipe de coordination 

- 1 cadre 

- 3 chauffeurs 

- 1 manîuvre 

- 1 guide 

- 18 éléments des Forces de Défense et de Sécurité (FDS) si nécessaire  

- 3 Véhicules 

- 1 kit de prospection 

- 1 kit de camping 

- 1 kit de calibrage 

 

ü Mise en îuvre des op®rations de prospection/lutte 

Il est pr®vu six mois de prospection dans lôann®e allant de juin ¨ d®cembre.  

- Avant le départ : 

Les équipements et matériels nécessaires aux prospections sont systématiquement listés et 

vérifiés avant le départ. La check-list de ces équipements et matériel est présentée en 

annexe 4. 

 

- Sur le lieu de lôintervention 

Le chef de mission procédera à une explication détaillée sur la conduite à tenir durant les 

prospections au cours de la mission et définira le rôle de chaque membre de la mission. 

Les différentes tâches doivent être exécutées de manière synchronisée et en parfaite harmonie 

dans un climat de détente et de sérénité. 

Le chef doit sôassurer du calibrage des appareils de traitement et du port dô®quipement de 

protection avant dôentamer le traitement. 

Chaque année un plan de surveillance de lutte préventive est élaboré en novembre pour la 

campagne suivante. Un plan de surveillance type de lutte préventive est présenté en annexe 5. 

 

ü Collecte et analyse de lôinformation pour une alerte précoce 

Sur une fiche standard CLCPRO préalablement établie (Annexe 6), le prospecteur collecte les 

donn®es du site ou lors dôarr°ts effectu®s le long de lôitin®raire ¨ chaque fois que lôendroit 

présente un quelconque intérêt acridien. Ces informations sont transmises par la radio à la 

base ou directement ¨ la cellule dôinformation du CNLA deux fois par jour selon les horaires 

fixés. Ces mêmes informations sont aussi saisies sur place, directement dans lôoutil eLocust2 
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avant même de quitter le site, pour un envoi instantané à NOVACOM qui se charge de les 

diffuser via internet. La plateforme NOVACOM est accessible instantanément partout dans le 

monde par les utilisateurs. La cellule « information » peut suivre, presque en direct, le 

déroulement des prospections et accéder ainsi aux résultats des prospections de manière 

instantanée.  

La cellule « information » peut aussi transmettre ¨ lô®quipe de prospection des observations 

obtenues grâce aux imageries satellitaires, notamment les estimations des pluies, la présence 

de végétation, afin de mieux orienter les prospections. 

Les résultats des prospections sont ainsi téléchargés et intégrés dans la base de données 

RAMSES (Reconnaissance and Management System of the Environment of Schistocerca) 

conçue pour la gestion et le traitement des données acridiennes et environnementales.  

Ces outils dôaides ¨ la d®cision et de transmission des donn®es que sont : eLocust2, RAMSES, 

la radio, les imageries satellitaires et Internet, permettent au CNLA dôobtenir des alertes 

précoces, permettant de prendre toutes les dispositions op®rationnelles adapt®es et dôinformer 

les autorit®s ainsi que tous les partenaires ¨ travers la diffusion dôun bulletin p®riodique. 

Durant les prospections, les prospecteurs reçoivent souvent lôassistance des ®quipes de 

supervision conduite par un membre de la cellule information. Ces missions ont pour but de 

corriger les erreurs constatées, dôharmoniser les m®thodes dô®valuation et dôorienter les 

équipes afin de sôassurer de la bonne représentativité des données collectées et de leur 

fiabilité. Les équipes de supervision disposent aussi dôinformations complémentaires très 

utiles notamment les imageries satellitaires mises à jour, les rapports et les bulletins sur la 

situation acridienne dans les pays voisins, ainsi que des signalisations issues de sources 

locales. Leur intervention sur le terrain permet non seulement dôorienter les op®rations de 

surveillances, mais aussi de mieux appr®cier les diff®rentes sources dôinformations pour une 

exploitation judicieuse. 

Un réseau de remontée de lôinformation relative au Criquet pèlerin est créé à travers la 

formation et la sensibilisation des élus locaux, des populations nomades des zones concernées 

et les différents intervenants dans les aires de reproduction et de grégarisation du Criquet 

pèlerin sur le potentiel de danger que représente le Criquet pèlerin. 

Ces élus locaux sont également informés, formés et sensibilisés sur la stratégie de lutte 

pr®ventive respectueuse de lôenvironnement. 
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II.2.  Intervention rapide 

ü Crit¯res dôenvoi sur le terrain des ®quipes de lutte  

La cellule dôinformation reste en contact permanent, par radio Emetteur / Récepteur (E/R), 

avec les équipes de prospection évoluant sur le terrain. Elle reçoit aussi instantanément les 

r®sultats des prospections envoy®s ¨ lôaide dôeLocust2, via la plate-forme NOVACOM. Elle 

peut ainsi, suivre lô®volution de la situation acridienne et faire le point des zones n®cessitant 

des traitements. Les crit¯res dôenvoi des ®quipes sur le terrain sont : 

- les superficies infestées ; 

- le nombre de sites infestés ; 

- la présence de conditions favorables ; 

-lôétat biologique du criquet. 

 

Durant les opérations de lutte, les équipes de prospection continuent de surveiller les zones 

favorables. 

En cas de probl¯me dôins®curit® dans la zone, toutes les ®quipes doivent °tre escort®es par des 

éléments des forces de défense et de sécurité. 

 

ü Constitution dôune ®quipe type de lutte et de ses variantes possibles 

 

Equipe de lutte 

Moyens humains : 

- 1 technicien sp®cialis® en technique de pulv®risation (chef dô®quipe) ; 

- 2 applicateurs ; 

- 3 chauffeurs ; 

- 2 manîuvres ; 

- 1 Guide 

- 18 à 36 agents de sécurité si nécessaire. 

 

Moyens matériels 

- 2 Pick-up ®quip®s dôappareil de traitement Ulvamast ou de micronair AU 8115 

- 2 dôescorte si nécessaire 

- 1 Camion de ravitaillement en produit et carburant 

- kit de camping 

- kit de prospection 

- matériel de traitement 
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Equipe de coordination 

Moyens humains 

- 1cadre 

- 3 chauffeurs 

- 1 manîuvre 

- 1 guide 

- 18 agents de sécurité si nécessaire. 

 

Moyens matériels 

- 3 Véhicules 

- 1 kit de prospection 

- 1 kit de camping 

- 1 kit de calibrage 

 

ü Mise en îuvre des op®rations de lutte 

¶ Avant le départ 

Un « check-list » de tous les équipements doit être fait et aussi sôassurer de leur bon 

fonctionnement (Annexe 4). 

 

¶ Sur le lieu de lôintervention 

Le chef de mission procédera à une explication détaillée sur la conduite à tenir durant les 

différentes opérations au cours de la mission et définira le rôle de chaque membre de la 

mission. 

Les différentes taches doivent être exécutées de manière synchronisée et en parfaite harmonie 

dans un climat de détente et de sérénité. 

Il doit sôassurer du bon fonctionnement des appareils, de lôeffectivit® du calibrage, des 

conditions favorables au traitement et du port dô®quipement de protection avant dôentamer 

lôop®ration. 
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ü Estimation des capacit®s dôintervention du CNLA 

Tableau 1 : Capacit® dôintervention par ®quipe 

 

Equipe de prospection (traitement brigade) 

Micro ULV+ 5 10 2 20 

TOTAL 1  20 ha/jour  

Equipe de traitement (intervention rapide) 

Micro ULV + 5 10 2 20 

Micronair à dos 3 30 2 60 

Appareil monté sur 

véhicule 

2 200 2 400 

TOTAL 2  480 ha/jour  

 

Á Capacit®s dôintervention minimum du CNLA 

Prospection (traitement brigade) : 5 équipes * 20 ha/jour = 100 ha/jour  

 

Á Capacit®s dôintervention maximum du CNLA 

- Traitement brigade : 10 brigadiers * 10 ha/jour/brigadier = 100 ha/jour  

- Traitement camion : 5 équipes * 150 ha/jour = 750 ha/jour  

Total = 850 ha/jour  de traitement terrestre 

-Traitement aérien avec les avions agricoles : 

o Un Turbo trush 660 : 2000 ha/rotation x 2 rotations en moyenne par jour = 

4000 ha/jour  

o Deux CESSNA de type 188 : 2 x 300 ha x 2 rotations en moyenne par jour = 

1200 ha/jour  

Total traitement terrestre et aérien / jour = 6 050ha 

La capacité de traitement mensuel est évaluée à 6 050 x 30 j = 181 500 ha 

Type dôappareil Nombre 

dôappareils 

par équipe 

Capacité de 

traitement par 

appareil en ha/jour 

Nombre 

dôutilisateurs 

par équipe 

Surface totale 

traitée en 

ha/jour  



PPRA Niger ï Version 1 

II. Dispositif de lutte préventive 

 16 

II.3. Les différents acteurs 

ü Le personnel du CNLA 

Tableau 2 : Liste nominative des cadres et du personnel auxiliaires et leurs contacts 

Noms  Prénoms Fonction N° Téléphone 

Mahamane Yayé Président du Conseil 

dôAdministration 

96 96 09 95 90 35 89 92 

Dr Garba Yahaya Directeur Général  97 00 03 00 94 55 36 13 

Dr Abdou Mamadou Directeur des Opérations 

techniques 

96 50 81 75 90 34 09 00 

Dr Issoufou Dogo Directeur Suivi et Evaluation  96 49 75 18  

Mani Tanko Chef de Base principale 

dôAgadez  

96 88 13 78 90 66 45 61 

Abdou Baoua Ibrahim Directeur du Suivi 

Environnemental  

96 98 54 46 94954606 

Harouna Sabi En formation   

Mahamadou M. Taya En formation 96 28 27 73 91 80 62 37 

Zakari Adamou Chef de Division qualité des 

traitements  

96 56 74 25 94 74 48 01 

Mme Alassane Haoua 

Alzouma 

Directrice des affaires 

Administratives et Financières  

90 38 19 21 96292021 

Moussa Abdoulaye Chef de Division  Formation et 

Recherche 

96 97 24 38 90 53 93 37 

Zaneidou Goudanaou En formation 96525052  

Fatimata Hassane En formation 96664675 90357347 

Salamatou Ibrahim Secrétaire Direction 94314154 96244231 

Weider Mohamed Prospecteur 96567592  

Kizaou Amoumoune En formation 94996964 96372509 

Idrissa Mahamadou Chef Division Surveillance et 

Lutte 

97609015  

Issaka Daouda Chef de Division Evaluation 98005188 90361113 

Idrissa Yacouba Chef de Division 

Information/Communication 

94841975 90789648 

Maiga.A.Mohamed Chef de Poste Surveillance de 

Filingué 

90084607 96263526 

Hamidou Issoufou Prospecteur 96430458  

Hammadou Alloudou Prospecteur 96663015  

Maman Laouali Abdou Prospecteur   
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Noms  Prénoms Fonction N° Téléphone 

Mme Assalama Ahmed Secrétaire B. P Agadez 96474424  

Halima Omar Agent de saisie 96980350 94955328 

Mme Aissa A. Kountché Aide comptable 96966620 90337006 

Adamou Bilando Opérateur Radio 90074642  

Cissé Abdoul Aziz Informaticien 96899749 94310363 

Ibrahim Harouna Gazobi Magasinier 96298357 94724130 

Harouna Ibrahim Aide mécanicien 90669040  

Moussa Souleymane Aide mécanicien / B. P Agadez 96238932  

Soumana Amsi Chauffeur 90448850  

Maliki Neizoumou Chauffeur 96162446  

Adamou Awalki Chauffeur 94101091 90405127 

Mahamane L. Chaibou Chauffeur 97861316 94840992 

Abdourahamane Hassane Chauffeur 96901244 90728434 

Abdoulaye Djiji Chauffeur 98480463  

Sidi Ahmed Chauffeur 96307824  

Mohamed Moha Chauffeur 94742865  

Amadou Attawel Chauffeur 96185572  

Hamidou A. Kiri Chauffeur 98383996  

Amadou Oumarou Cissé Planton 90116850 96194236 

Ismael.D.Aoussouk Gardien 90757097 97728993 

Ousmane Bilal Gardien 96169276  

China Kassari Manîuvre 90539878  

Ali Hama Manîuvre 90960633  

Ahmoud Mohamed 

Guidid 

Gardien   

 

Tableau 3 : Formation/spécialisation du personnel technique 

Nom Prénom Formation Spécialisation  

Dr Yahaya Garba Docteur Acridologue 

Dr Abdou Mamadou Docteur Acridologue 

Dr Issoufou Dogo Docteur Acridologue 

Abdou Baoua Ibrahim Ingénieur de conception en 

Protection des Végétaux 

Maître Prospecteur/Applicateur, 

Spécialiste en Techniques de 

pulvérisation, Point Focal des 

Equipes Nationales de Suivi 

environnemental et sanitaire 
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Nom Prénom Formation Spécialisation  

Mani Tanko Ingénieur Agronome Maître Prospecteur spécialiste en 

Information acridienne 

Idrissa Mahamadou Ingénieur Agronome Master Acridologie 

Idrissa Yacouba Ingénieur Agronome Master Acridologie 

Issaka Daouda Ingénieur Agronome Master Acridologie 

Harouna Sabi En formation Maître Prospecteur/Applicateur 

Kizaou Amoumoune En formation Maître Prospecteur/Applicateur 

Moussa Abdoulaye Ingénieur Agronome Maître Prospecteur/Applicateur 

Mahamadou Moctar Taya En formation Prospecteur 

Zakari Adamou Ingénieur Agronome Prospecteur, spécialiste en 

Techniques de pulvérisation, 

Suivi Qualité Traitements 

Zaneidou Goudanaou En formation Prospecteur 

Askia Maïga Berkiré Conseiller Agricole Prospecteur 

Hamidou Issoufou Conseiller Agricole Prospecteur 

Maman Laouali Abdou Conseiller Agricole Conseiller Agricole 

Hammadou Alloudou Conseiller Agricole Prospecteur 

Weder Conseiller Agricole Prospecteur 

Fatimata Hassane En formation Chef de personnel 

 

 

Lieu de rassemblement à priori  des équipes de prospection/lutte 

 

CNLA Niamey 

3 SW pour la coordination 

2 véhicules Pick-up double cabines 

4 véhicules Pick-up 

1 camion de ravitaillement 

 

Base principale dôAgadez 

1 SW 

9 véhicules de prospection type Pick-up 

1 camion de ravitaillement 

1 véhicule de liaison type Dc 

 

Poste de surveillance 

2 Pick-up (basés à Niamey provisoirement) 
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Points dôappui 

Dépôts des produits et de matériel de prospection et de camping. 

 

ü Les partenaires habituels du CNLA hors situation de crise 

 

- Niveau national 

V DGPV 

V Direction G®n®rale de lôAgriculture 

V Universités du Niger 

V Bureau dô£valuation Environnementale et des £tudes dôImpact (BEEEI) 

V Syst¯me dôAlerte Pr®coce et de Gestion des Catastrophes (SAP/GC) 

V Haut commissariat ¨ lôinitiative 3 ñNò (Les Nig®riens Nourrissent les Nig®riens) 

V CCA 

V ONG Karkara 

V COGERAT 

V ONG ABC Ecologie 

V Association des Distributeurs agréés de produits et matériels phytosanitaires 

(ADIPHYTO) 

 

- Niveau régional 

V CLCPRO 

V Centre Régional AGRHYMET (CRA) 

V Banque Africaine de Développement (BAD) 

V Banque Islamique de Développement (BID) 

V Banque Arabe pour le Développement Economique de lôAfrique (BADEA) 

V Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) 

 

- Niveau international 

V FAO 

V Union européenne (UE) 

V Agence des Etats-Unis pour le développement international (USAID) 

V Coopération Internationale Allemande (GIZ) 
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II.4. Infrastructures  

Tableau 4 : Bureaux 

 

Nom de ville Type Etat physique 

Niamey Siège CNLA Neuf 

Agadez Base principale Bon 

Iferouane Point dôAppui projet 

Inabangarit Base Secondaire Dégradé 

Termit Point dôAppui Dégradé 

Tabelot Point dôAppui Clôture terminée 

Arlit  Point dôAppui Projet 

Gouré Poste de Surveillance Neuf 

Filingué Poste de Surveillance Neuf 

 

 

Tableau 5 : Magasins de stockage 

 

Localisation Date de 

construction 

Superficie (m²) Etat 

physique 

Niamey (2 magasins à Sorey) 1994 700 Bon 

2011 234 Neuf 

Agadez 1986 198 Bon 

Tahoua 2011 300 Neuf 

Poste de Surveillance de Filingué 2011 103,22 Neuf 

Poste de Surveillance de Gouré 2011 103,22 Neuf 
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II.5. Moyens et équipements avec indication de leur point de stationnement 

et de leur composition par nature, type, capacités et nombre 

(Annexe 7) 

Le Centre National de Lutte Antiacridienne (CNLA) dispose actuellement dôun certains 

nombre de mat®riel et ®quipements lui permettant dôassurer ces diff®rentes activit®s 

(Annexe 7). 
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II.6. Pr®paration et mise en îuvre des Accords bilat®raux dôentraide avec 

les pays limitrophes 

Il existe entre le Niger et certains pays limitrophes, des conventions de coopération bilatérale 

en matière de lutte antiacridienne et entre le Niger et certaines organisations sous régionales 

dans un cadre global sur les ennemis des cultures avec une mention spéciale sur le Criquet 

pèlerin et/ou les ennemis transfrontaliers en particulier. Les documents de tous ces accords 

sont disponibles dans la base de données du CNLA. 

La mise en îuvre des accords et partenariat passent le plus souvent par deux principaux 

cr®neaux ¨ savoir les conventions ou protocoles dôaccords dôune part et les requêtes par 

lôintermédiaire du Ministère des Affaires Etrangères, de la coopération, de lôInt®gration et des 

Nig®riens ¨ lôExt®rieur dôautre part produites par le Ministre en charge de lôAgriculture. 

 

Nous avons entre autres : 

 

Algérie 

La Convention en matière de lutte antiacridienne signée le 29/12/1995 à Alger, entre le Niger 

et lôAlg®rie. Cette convention d®finie sur une base permanente, les voies et moyens de la 

coopération dans le domaine de la lutte commune contre le fléau acridien, notamment les 

actions ¨ mener conjointement comme, les ®changes dôinformation, les prospections 

conjointes, la recherche et la formation. 

 

Nigéria 

Un accord de coopération relatif à la lutte contre les ennemis de cultures en général : Cet 

accord prévoit les modalités de poursuite de coopération bilatérale dans la lutte contre les 

ennemis des cultures dans les deux pays. Lôaccord pr®cise en son article II que les deux 

parties se prêteront assistance pour la destruction des ennemis des cultures particulièrement le 

Criquet pèlerin. 

 

Mali  

Une convention sur le Criquet migrateur africain dans le cadre de lôOrganisation 

Internationale contre le Criquet Migrateur Africain (OICMA), avec un avenant visant à 

étendre la prévention sur les autres locustes, susceptibles dôapparaître sur les aires 

grégarigènes du Niger. 

 



PPRA Niger ï Version 1 

II. Dispositif de lutte préventive 

 23 

II. 7. Protection de la sant® humaine et de lôenvironnement 

Le Niger, avec lôappui de ses partenaires, notamment la Commission de lutte contre le Criquet 

pèlerin en région occidentale (CLCPRO), a élaboré, en étroite collaboration avec le Ministère 

charg® de lôEnvironnement, et celui de la santé et dans une large concertation avec les 

partenaires publics et de la société civile, un Cahier des charges environnementales (CCE), 

conform®ment aux recommandations de lôatelier de Dakar en 2005 sur lôharmonisation des 

cahiers de charges. Côest pour le Niger une ®tape importante vers la concr®tisation de la 

gouvernance environnementale nationale.  

La mise en îuvre du CCE par le CNLA sôaccompagne n®cessairement dôun certain nombre 

de dispositions organisationnelles, juridiques et institutionnelles en vue dôoptimiser la gestion 

du fléau acridien par la prise en compte des directives environnementales et sanitaires 

existantes et par lôimplication de toutes les parties prenantes. 

Les différentes mesures li®es ¨ la sant® humaine et en lôenvironnement sont mises en 

îuvre dans le cadre du CCE (disponible au CNLA). 
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II. 8. Plan de communication 

Le plan de communication du CNLA en matière de lutte préventive comporte deux parties, à 

savoir : 

¶ Communication technique : 

Les informations collectées sur la fiche de prospection, relatives au Criquet pèlerin et aux 

conditions écologiques prévalent dans son habitat (résultats des prospections) sont transmises 

à la base dôAgadez ou ¨ la cellule dôinformation, ¨ lôaide des Radio E/R CODAN selon des 

heures précises appelées heures de vacation. 

Les prospecteurs transmettent aussi directement les résultats des prospections saisies sur 

eLocust2 si ce dernier possède un abonnement autrement il faut attendre la fin de mission 

pour transférer sur un ordinateur les données collectées, puis les transférer sur la base de 

données RAMSES. 

Il arrive souvent que certaines personnes ou services îuvrant dans les zones ¨ criquet 

apportent des signalisations et déclarations (personnes averties) sur la pluie, végétation ou sur 

la présence de criquets à la base dôAgadez par le biais des messages radio (radio présidence), 

les correspondances ou le téléphone satellitaire. 

La cellule information, après traitement de toutes les informations et données reçues au cours 

dôune p®riode donn®e, ®labore un bulletin p®riodique que le CNLA diffuse aux décideurs et 

autres partenaires, pour les informer des activités de lutte antiacridienne en cours ainsi que de 

la situation acridienne et son évolution probable à court et moyen terme. 

La sensibilisation est aussi une autre forme de communication technique qui consiste à 

sensibiliser les autorités locales et les populations à travers des Sketchs, spots, Radio, 

émissions TV selon la situation, sur les activit®s du CNLA et sur lô®volution de la situation 

acridienne dans le pays. 

Il  est envisagé dôorganiser des sessions de formation et sensibilisation des populations sur la 

reconnaissance et la signalisation du Criquet p¯lerin, les enjeux dôune lutte raisonnée 

soucieuse de la sant® humaine et de lôenvironnement. La n®cessit® de cette activit® se fait 

dôavantage sentir du fait de lôinaccessibilit® de certaines zones de reproduction et de 

grégarisation du Criquet pèlerin et des insuffisances remarquées au cours de la campagne de 

lutte 2003-2004 quant à la sensibilisation des communautés rurales dans la signalisation de 

pr®sence de criquets, lô®vacuation des zones ¨ traiter, le respect des  d®lais de carence et la 

non utilisation des fûts vides (Cf. Plan communication disponible au CNLA). 

 

¶ Communication médiatique : 

Des séances de communication à travers les médias pour informer de la situation les 

techniciens et le grand public notamment les Partenaires au développement, les médias, les 

Autorités et autres partenaires. Il sôagit aussi dôorganiser des r®unions ¨ tous les niveaux et 

proc®der lôutilisation des autres canaux de communication tels que les radios et presses 

locales pour faire circuler toute information dôimportance capitale. En définitif cette 

communication m®diatique touche lô®ducation citoyenne, la communication institutionnelle 

et la communication opérationnelle (Cf. Plan communication disponible au CNLA). 
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II. 9. Estimation du coût annuel de mise en îuvre du PPRA 

Tableau 6 : Budget annuel du dispositif de lutte en période de rémission/résurgence 

faible 

Objet Dépenses récurrentes Coût Investissement Coût (F CFA) 

 

 

 

 

 

 

Maintien 

dôune unit® de 

lutte 

antiacridienne 

opérationnelle 

Personnel permanent 53 989 490 Formations et 

recyclages 

 

Achat trois 

véhicules 

 

45 000 000 

 

60 000 000 

Entretien du parc de 

véhicules  

Pièces détachées aéronef 

agricole 

18 125 00 

 

120 000 000 

Entretien du parc 

informatique 

7 000 000  

 

 

Renouvellement 

des véhicules et 

des 

équipements 

 

 

 

 

254 000 000 

Entretien des 

équipements de 

transmission 

 

13 200 000 

Contrôle de qualité des 

stocks de pesticides 

 

2 000 000 

Gestion des stocks de 

pesticides 

 

1 000 000 

Fournitures et fonction-

nement de bureau 

 

61 785 314 

Sous Total  277 099 804 Sous Total 359 000 000 

 

 

 

 

Opérations de 

surveillance et 

de prévention 

Salaires des équipes de 

prospection et de 

traitement (personnel 

temporaire en sus du 

personnel permanent 

  

 

93 015 069 

 

 

 

 

 

 
Salaires des équipes de 

Suivi environnemental 
53 989 490 

Frais de fonctionnement 

des équipes 

162 570 628 

Entretien et 

renouvellement des 

matériels de prospection, 

de traitement, de suivi 

environnemental et de 

campement 

 

 

106 750 000 

Sous Total  416 325 187  

COUT GLOBAL 1 052 424 991 F CFA 
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II. 10. Situations intermédiaires, anticipation de la crise et proposition de 

passage du PPRA au PNUA 

ü Situations intermédiaires et renforcement du CNLA 

Le passage dôune situation dôaccalmie ¨ une r®surgence n®cessite la mise en place dôune 

cellule de vigilance au sein du ministère de tutelle qui aura pour taches principales : 

¶ Identification des ressources humaines 

¶ Identification des moyens matériels complémentaires 

¶ Identification des infrastructures (Pistes, magasins normesé etc)  

¶ Identification des proc®dures de mise en îuvre fonds dôurgence 

¶ Démarche à effectuer pour lôobtention dôun appui institutionnel 

¶ Définition du mécanisme de mobilisation 

¶ Elaboration du plan dôaction 

¶ Relance et le cas échéant activation des accords bilatéraux 

¶ Mise à jour du plan de communication 

 

Deux sc®narios dôintervention pour la gestion dôune r®surgence peuvent dôores et d®j¨ °tre 

envisagés à partir des moyens du CNLA renforcé par ceux de la DGPV. 

Scénario 1 : 

- Traitement brigade : 20 brigadiers * 10 ha/jour/brigadier = 200 ha/jour 

- Traitement camion : 6 équipes * 150 ha/jour = 900 ha/jour 

Total = 1100 ha/jour de traitement terrestre 

-Traitement aérien avec les avions agricoles : 

o Un Turbo trush 660 : 2000 ha/rotation x 2 rotations en moyenne par jour = 

4000 ha/jour  

o Deux CESSNA de type 188 : 2 x 300 ha x 2 rotations en moyenne par jour = 

1200 ha/jour 

Total traitement terrestre et aérien / jour = 6 300 ha 

La capacité de traitement mensuel est évaluée à 6 300 x 30 j = 189 000 ha 

 

Scénario 2 : 

- Traitement brigade : 20 brigadiers * 10 ha/jour = 200 ha/jour 

- Traitement camion : 8 équipes * 150 ha/jour =1200 ha/jour 

Total = 1400 ha/jour de traitement terrestre 

-Traitement aérien avec les avions agricoles : 

Á Un Turbo trush 660 : 2000 ha/rotation x 3 rotations en moyenne par jour = 

6000 ha/jour  
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Á Trois CESSNA de type 188 : 3 x 350 ha x 3 rotations en moyenne par jour = 

3150 ha/jour 

Total traitement terrestre et aérien / jour = 10 550 ha 

La capacité de traitement mensuel est évaluée à10 550 x 30 j =  316 500 ha 

 

ü Anticipation de la crise et pr®paration ¨ la mise en îuvre du PNUA 

LôAnticipation de la crise passe par : 

V le renforcement des capacités techniques (formation des prospecteurs, agents PV 

sensibilisation des élus et des chauffeurs sur les techniques de prospection et de 

pulvérisation) ; 

V lôinventaire des ®quipements compl®mentaires et une mise à jour régulière du 

système de veille du dispositif de lutte ;  

V la mise en place dôun fonds dôurgence et la définition des modalités de 

mobilisation 

V lôinventaire des infrastructures au niveau des régions (magasins aux normes, 

dépôts) 

V lôidentification des pistes dôatterrissage (faire lô®tat des lieux des pistes 

dôatterrissages et pr®voir les r®fections nécessaires). 

 

ü Proposition de passage du PPRA au PNUA 

Les résultats des prospections affichent plusieurs sites infestés avec des populations 

acridiennes en voie de grégarisation ou même grégaires dans certains cas. Il faut très vite 

alerter les autorités compétentes que le dispositif de prévention ne sera pas en mesure de 

contenir la situation avec les moyens dont il dispose, et quôil faut alors d®clencher le Plan 

National dôUrgence Antiacridien. 

Le comité de vigilance mis en place pour gérer la recrudescence, doit faire un point de la 

situation en cours aux autorités compétentes, en faisant ressortir les limites du dispositif mis 

en place : 

¶ lôinsuffisance des moyens financiers 

¶ Les difficultés de mise en place 

¶ Lô®puisement des stocks de produit 

¶ le dépassement de la capacit® dôintervention du dispositif  

¶ Le risque imminent dôenvahissement des zones de cultures 

¶ les conditions écologiques favorables à la reproduction du criquet dans toutes les 

stations 

¶ les foyers de grégarisation identifiés sont tous actifs 

¶ la signalisation de lôarriv®e massive des populations allochtones entrainant une 

augmentation rapide des superficies infestées  

¶ la situation acridienne est préoccupante dans les autres pays 

Les raisons ci-dessus ®num®r®es n®cessitent la mise en îuvre imm®diate du Plan National 

dôUrgence Antiacridien (PNUA). 
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III.  Formation 
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Plan de formation 

 

Dans le cadre dôune meilleure professionnalisation des agents de lutte antiacridienne, les 

actions de renforcement des capacités par la formation constituent lôune des priorit®s du 

CNLA. Dans ce plan de formation, il sôagira ainsi de poursuivre la  formation des cadres, des 

prospecteurs et autres agents de lutte antiacridienne sur tous les aspects de la lutte 

antiacridienne. La formation de ces agents leur permettra de répondre aux exigences 

op®rationnelles afin dô°tre plus efficaces sur le terrain.  

Ces formations figurent dans le plan dôaction annuel du CNLA, ce qui permet de suivre lô®tat 

dôavancement des formations propos®es et si elles se sont effectivement déroulées 

(Annexe 8). 
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IV.  Retour dôexp®rience (Retex) 
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1. Objectifs principaux du Retex 
 

Le retour dôexp®rience (Retex) a pour finalit®s dô®valuer lôefficacit® du PPRA et du PNUA et 

leur mise à jour en conséquence. Précisons que, sauf accident grave, la mise à jour du PNUA 

se fera après la crise ou après un exercice de simulation donc en période de rémission ; raison 

pour laquelle le Retex du PNUA est traité dans le cadre du PPRA. 

Il est par ailleurs important de préciser que la valorisation du Retex ne doit pas apparaître 

pour les personnels intervenants comme une sanction. Pour ce faire il est important de 

dégager les points de dysfonctionnements en toute impartialité et de mettre en avant 

lôam®lioration des pratiques quôon en attend. Ces am®liorations devront °tre la base des 

corrections des procédures et des plans. 

Les principaux objectifs assignés au Retex sont plus précisément les suivants : 

Å Partager une vision globale de lô®v®nement et renforcer les liens entre les partenaires ; 

Å Repérer les points positifs et les capitaliser ; 

Å Identifier les points, les méthodes et les procédures qui ont posé des problèmes et 

proposer les axes dôam®lioration. 

 

Å Reconnaître le travail de chacun et faciliter la résilience 

Le Retex est pour la hi®rarchie (Technique, Administrative et Politique) lôoccasion de prendre 

acte de lôinvestissement de chacun dans la gestion de lô®v¯nement et de faire le point sur les 

capacités réelles des services à faire face à un événement grave. Il permet également de 

valoriser le travail des acteurs qui sont ¨ lôorigine des points positifs. Au cours dôune crise, 

lôimpression globale, g®n®ralement ressentie est que rien nôa fonctionn® correctement. Le fait 

de d®gager des points positifs permet aux acteurs concern®s de rebondir et dôaller de lôavant 

en acceptant plus facilement les critiques constructives dôun Retex. 

 

Å Valoriser lôexp®rience acquise pour la gestion des ®v®nements futurs 

Lô®laboration, la mise à jour et la diffusion des procédures ou de plans dépendent des résultats 

du Retex  

 

¶ Démultiplier les enseignements tirés et sensibiliser les acteurs potentiels 

Le Retex doit °tre port® ¨ la connaissance du plus grand nombre dôacteurs potentiels afin de 

ne pas seulement profiter ¨ ceux qui ont ®t® concern®s par lô®v®nement source et dôam®liorer 

les connaissances et les pratiques de faon globale. Toutefois, il faut garder ¨ lôesprit que le 

niveau de diffusion dôun Retex est de la seule responsabilit® des autorités. 

 

¶ Evaluer les bénéfices en termes de capitalisation dôexp®rience, de valorisation 

dôimplication des acteurs, dôactualisation des connaissances ou dô®volution de la 

réglementation. 

 

2. Organisation pratique du Retex 
V Identifier un pilote et une équipe constituée de spécialistes des différents domaines à 

auditer (4 à 5 personnes en plus du pilote) 
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Il sera charg® de la collecte des informations relatives au d®roulement de la crise, de lôanalyse 

de ces informations, du recueil de lôexp®rience individuelle, de lôanimation des r®unions 

dô®tapes, de la restitution du Retex aux partenaires et de sa valorisation ¨ lôext®rieur si 

lôautorit® hi®rarchique en a d®cid® ainsi. Le pilote est le ma´tre dôîuvre du Retex, il doit 

recevoir de lôautorit® qui en d®cide un mandat clair indiquant parfaitement le but de la 

mission ainsi que ses limites. 

La qualité essentielle requise pour piloter un Retex est la neutralité par rapport à 

lô®v®nement afin dôavoir lôapproche la plus objective possible et dô®viter lôeffet 

« sanction ». Idéalement, le pilote ne devrait pas avoir de lien hiérarchique avec les 

acteurs concernés. 

 

V D®finition dôun p®rim¯tre 

 

1. Nombre dôacteurs : pour des questions dôordre pratique, le Retex ne peut concerner 

lôensemble des acteurs qui ont ®t® impliqu®s dans la gestion de la crise acridienne. En 

fonction des objectifs retenus, il y a donc nécessité de définir le périmètre des acteurs 

concern®s au sein de lôadministration et ¨ lôext®rieur de celle-ci (uniquement les 

agents impliqués : DGPV, DRA, autres départements ministériels ou ouverture à des 

partenaires extérieurs). 

 

2. Localisation géographique : Identification de la zone géographique concernée par le 

Retex (une ou plusieurs r®gions, lôensemble des zones infest®es, une aire 

géographique particulière...). 

 

3. Eventuellement le Retex partiel ne concernant quôune partie sp®cifique de la gestion 

de la crise. (ex : ®tude de lôutilisation et de lôefficacit® des moyens a®riens utilis®s, 

efficacit® dôun nouveau bio- pesticide utilis®, co¾t de la gestion de la crise etc é)  

 

V Etablissement dôun calendrier de r®alisation 

Il est souhaitable dôorganiser le Retex pendant que les acteurs sont encore mobilisés. Fixer 

des dates limites pour les étapes intermédiaires et une date pour la remise du rapport définitif 

(pour éviter que le Retex ne dure trop dans le temps). 

 

V M®thodologie de collecte, de tri et dôanalyse de lôinformation 

 

1. Recensement des sources dôinformation déjà disponibles et mobilisation de 

lôinformation suppl®mentaire : mains courantes, comptes-rendus de réunion, rapports 

de missions ou avis techniques, revue de presse, comptes-rendus des témoins (ou des 

observateurs pour les exercices) sur lôorganisation, les donn®es de prospection, de 

lutte, lôimpact sur lôenvironnement et la sant®, sur les finances etc. 

 

2. Elaboration dôune chronologie ou dôun chronogramme de lô®v®nement qui fait 

lôobjet du Retex quand cela nôa pas ®t® effectu® au fur et ¨ mesure de la gestion de 

lô®v®nement source. 
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3. Recueillir lôexp®rience individuelle de chacun des acteurs de lô®v®nement  

 

V Elaboration dôun questionnaire semi directif qui servira de guide pour le recueil de ces 

expériences individuelles. A titre indicatif, les questions posées se répartissent en grandes 

catégories :  

Å lôorganisation mise en place pour r®pondre ¨ lôinvasion et des premi¯res réponses 

apportées ; 

Å les points forts et points faibles de la gestion de lôinvasion acridienne ; 

Å les difficult®s rencontr®es (y compris en termes dôacteurs) et des ®l®ments de 

surprise ; 

Å les propositions qui ont été faites en cours de gestion de lôinvasion et non retenues 

se révélant a posteriori adaptées et en analysant quels ont été les facteurs de 

blocage. 

 

V Recueil de lôexp®rience par des entretiens individuels. Pour une plus grande richesse de 

lôentretien, il peut °tre laiss® libre au d®but puis orient® en fin dôentretien si la personne 

entendue nôa pas abord® tous les th¯mes retenus (¨ lôaide du questionnaire semi directif). 

Laisser de la libert® lors de cet entretien permet dô®viter le c¹t® inspection/contr¹le 

toujours redouté des acteurs de terrain. Enfin, les entretiens doivent être menés au plus 

près du terrain pour faciliter le dialogue. Pour avoir une vue plus complète, les personnes 

entendues devront appartenir à tous les niveaux de la hiérarchie, du responsable de la 

gestion de la crise au prospecteur. Sôagissant dôune gestion interminist®rielle de la crise, 

les représentants des Ministères intervenants devront être également entendus. 

 

V Recueil de lôexp®rience par les données collectées au niveau des cellules : préparer les 

réunions de partage. Il sôagit de mettre en place les modalit®s des  r®unions dô®changes et 

dôanticiper les modes possibles de restitution et de valorisation du Retex. 

 

3. Valorisation du Retex 
 

1. Restituer le Retex en le formalisant sous forme de compte-rendu de réunion ou de 

rapport et en indiquant les actions à mettre en îuvre (pour chaque action qui aura été 

pr®alablement valid®e par lôautorit® comp®tente il est important de d®signer un pilote 

et un calendrier de réalisation). 

2. Mettre en îuvre les d®cisions dôam®lioration prises au cours du Retex et instituer un 

suivi de cette mise en îuvre (®volution de la r®glementation, mise en place ou 

modifications des plans et de proc®dures, mise en r®seau dôacteurs sur une th®matique 

particuli¯re, r®flexion sur lôorganisation des services en temps de crise, sollicitation de 

lôexpertiseé). 

3. Faire connaître le Retex ̈  lôext®rieur (apr¯s accord de lôautorit® comp®tente) : le 

Retex est utile non seulement aux acteurs qui ont particip® ¨ lô®v®nement source mais 

également à ceux qui auront à gérer un événement semblable (ex : protection civile...) 

ou à ceux qui souhaitent réfléchir à leur organisation. 
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Annexe 1. Loi  de création du CNLA 
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Annexe 2. Liste des cadres du CNLA 

N° Nom et prénom Matricule  Statut Corps Classe Echelon Catégorie Indice Dernier diplôme Poste budgétaire 

1 GARBA YAHAYA  58748 fonctionnaire I.A Principale 2ème A1 765 Doctorat Es Sc de 

la vie 

2011RD5401015 

2 ABDOU MAMADOU  71339/K fonctionnaire I.A Principale 3ème A1 805 Doctorat Es Agr. PB 2004SVC54000836 

3 MANI TANKO  52172 fonctionnaire IA 1ère 3ème A1 650 Technologie 

agricole 

2011SVC5400325 

4 ABDOU BAOUA IBRAHIM  50774 fonctionnaire IA 2ème 4ème A1 495 Ingénieur en PV 2011SVC5400299 

5 ISSOUFOU DOGO 71334/E fonctionnaire IA 1ère 3ème A1 650 Doctorat en 

Biologie 

254 811 

01 000 000 111 611 

6 MME ALASSANE HA OUA 60323 fonctionnaire IPT 2ème 2ème A1 415 Niveau3/ENAM 2011SVC5400496 

7 MOUSSA ABDOULAYE  82619 fonctionnaire IA 2ème 3ème A1 455 Ing. Agriculture 2011SVC5400770 

8 IDRISSA YACOUBA  44626 fonctionnaire IA 2ème 4ème A1 495 Ing.Acridologie 2011RD5400915 

9 IDRISSA MAHAMADOU  42235 fonctionnaire IA 2ème 4ème A1 495 Ing.Acridologie 2011RD5400902 

10 ISSAKA DAOUDA  42229 fonctionnaire IA 1ère 2ème A1 610 Ing.Acridologie 2011RD5400901 

11 ZAKARI ADAMOU  82622 fonctionnaire IA 2ème 3ème A1 455 Ing. Agriculture 2011SVC5400772 

12 MAHAMADOU M. TAYA  68664 En formation TS/PV 2ème 4ème A3 350 TSPV 2011SVC5400588 

13 ZANEIDOU GOUDANAOU  68665 En formation TS/PV 2ème 4ème A3 350 TSPV 2011SVC5400589 

14 KIZAOU AMOUMOUNE  55269 En formation TS/PV 1ère 3ème A3 440 TSPV 2011SVC5400423 

15 HAROUNA SABI   En formation C.A   B1  Conseiller agricole  

16 HAMMADOU ALLOUDOU  45651 fonctionnaire AT Exceptio. 2ème C1 345 Agent Technique 2011RD5400926 

17 HAMIDOU ISSOUFOU  45650 fonctionnaire AT 1ère 3ème C1 255 Agent Technique 2011RD5400925 

18 MAIGA A. M. BERKIRE  55499 fonctionnaire AT principale 3ème C1 305 Agent Technique  2011RD5400986 

19 FATIMATA HASSANE  79085 fonctionnaire C.B.A.G 2ème 2ème B2 235 ENAM  moyen 2011SVC5500592 

20 MME ALSBINATY 

SALAMATOU  

79471 fonctionnaire S.D 2ème 2ème B2 235 ENAM  moyen 2011SVC5400676 

21 WEIDER MOHAMED  42790 fonctionnaire AT Principale 3ème C1 305 Agent Technique 2011SVC5400325 

22 MAMAN LAOUALI ABDOU  68964/F fonctionnaire AT 2ème  4ème  C1 205 Agent Technique 2011RD5401138 
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Annexe 3. Liste exhaustive des cadres et auxiliaires du CNLA 

 

N° 

 

Nom et prénom 

 

Date et lieu de 

naissance 

 

Affection/ 

Localisation 

 

 

Fonction 

 

 

Qualification  

Date de 

recrutemen

t ou date de 

présence 

dans le 

centre 

1 GARBA YAHAYA  1963 à Dan ïBouzou 

(Aguié) 

Niamey Directeur Général Docteur  01/02/1989 

2 ABDOU 

MAM ADOU  

05/12 /67 à Zinder Niamey Directeur des 

opérations techniques 

Docteur 22/09/2011 

3 ISSOUFOU DOGO Né vers 1964 Guirari, 

Mirriah, 

Zinder 

  

En formation 

 

Docteur 

22/12/2011 

4 ABDOU BAOUA 

IBRAHIM  

30/12/1961 à Maradi Niamey Directeur Suivi 

environnemental et 

sanitaire 

Ingénieur PV 03/12/1984 

5 MANI TANKO  

 

1962 à Malbaza Niamey Chef de Base 

dôAgadez 

Ingénieur 11/02/1986 

6 MME ALASSANE 

HAOUA  

1967 à Bangoutandé Niamey Directrice des 

Affaires  

Administratives et 

Financières 

Inspectrice 

Principale du 

Trésor 

01/10/1989 

7 MOUSSA 

ABDOULAYE  

31/12/1970 à 

Ouallam 

Niamey Chef de division 

recherche et 

formation 

Ingénieur 

dôAgriculture 

02/07/2007 

8 IDRISSA 

YACOUBA  

1960 à 

Méhanna/Téra 

Niamey Chef de division 

information et 

Communication 

Ingénieur 

dôAgriculture 

 

01/12/1981 

9 IDRISSA 

MAMADOU  

1961 à Marra/Mirriah Agadez Chef Division 

Surveillance et Lutte 

Ingénieur 

dôAgriculture 

 

01/12/1981 

10 ISSAKA DAOUDA  24/04/1959 à Téra Niamey Chef de Division 

Evaluation 

Ingénieur 

dôAgriculture 

01/12/1981 

 

11 

 

ZAKARI 

ADAMOU  

07/09/1972 à Gaya Niamey Chef de division suivi 

qualité traitements 

Ingénieur 

dôAgriculture 

 

02/07/2007 

 

12 

 

MAHAMADOU 

TAYA  

 

22/09/1970 à Keita 

 

Niamey 

 

En formation 

Technicien 

Supérieur PV 

 

30/09/1996 

13 ZANEIDOU 

GOUDANOYE 

1969 à Guidan 

Tchidadé 

Gouré En formation Technicien 

Supérieur PV 

 

30/09/1996 

14 KIZAOU 

AMOUMOUNE  

Vers 1966 à 

Tchintaborak 

(Tchiro.) 

Agadez En formation Technicien 

Supérieur PV 

19/07/2010 

15 FATIMATA 

HASSANE 

20/07/1978 à Agadez Niamey En formation Chef de 

bureau A.G 

01/08/2007 

16 MME 

ALSBINATY 

SALAMATOU  

31/12/1987 à 

Niamey 

Niamey Secrétaire  Secrétaire de 

Direction 

01/08/2007 

17 WEIDER 

MOHAMED  

31/12/1962 à 

Adarnaka 

Agadez Prospecteur Agent tech. 

dôAgriculture 

07/06/1982 

18 HAMMADOU 

ALLOUDOU  

1962 à Sargane 

(Ouallam) 

Agadez Prospecteur Technicien 

Dev. rural 

01/07/1986 

19 HAMIDOU 

ISSOUFOU 

1963 à Guéssé 

(Ouallam) 

Agadez Prospecteur Technicien 

Dev. rural 

01/07/1986 

20 MAMAN 

LAOUALI 

ABDOU 

 Agadez Prospecteur Agent tech. 

dôAgriculture 

08/12/2011 
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21 MAIGA A. 

BERKIRE  

25/05/1964 à Bobo 

DIOULASSOU 

(Burkina. F) 

Filingué Chef de poste Technicien 

Dev. rural 

01/07/1986 

22 SOUMANA AMSI  1956 à Inates 

Fillingué 

Agadez Chauffeur Chauffeur 09/04/2010 

23 ADAMOU 

BILANDO  

31/12/1962 à Agadez Niamey Operateur-Radio technicien 01/10/2010 

24 MME ASSALAMA 

AHMED  

21/02/1984 à Agadez Agadez Secrétaire Secrétaire 01/09/2010 

25 HALIMA OMAR  01/09/77 à Niamey Niamey Agent de saisie Agent de 

saisie 

01/09/2010 

26 MME AISSA 

AMADOU 

KOUNTCHE  

01/01/1980 à 

Tillabery 

Niamey Aide comptable technicienne 01/09/2010 

27 CISSE 

ALZOUMA.A.AZI

Z 

18/03/1984 à 

Niamey 

Niamey Informaticien Technicien 01/09/2010 

28 IBRAHIM.H.GAZ

OBI 

20/04/1977 à 

Gazaoua 

Niamey Magasinier Ouvrier 01/09/2010 

29 MALIKI 

NEZOUMOU  

31/12/1958 à Aguié Niamey Chauffeur Chauffeur 01/07/2010 

30 HAROUNA 

IBRAHIM  

31/12/1977 à Aguié Niamey Aide mécanicien Ouvrier 08/11/2010 

31 ADAMOU 

ALWAKI  

31/12/1980 à 

Bonkoukou 

Niamey Chauffeur Chauffeur 01/10/2010 

32 MAHAMANE.L.C

HAIBOU  

07/08/1972 à 

Tchadoua 

Niamey Chauffeur Chauffeur 29/09/2010 

33 ABDOURAHAMA

NE HASSANE 

23a/11/1951 à 

Niamey 

Niamey Chauffeur Chauffeur 02/11/2010 

34 ABDOULAYE.M.

DJIBDJI  

31/12/1974 à 

Niamey 

Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

35 SIDI HAMED  31/12/1958 à Agadez Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

36 MOHAMED 

MOHA  

31/121983 à Ingal Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

37 AMADOU 

ATTAWEL  

31/12/1970 à 

Dogérawa 

Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

38 MOUSSA ABDOU 

KIRI  

31/12/1970 à Agadez Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

39 MOSSA 

M.ATTAYOUB  

31/12/1960 à Tidine Agadez Chauffeur Chauffeur 01/09/2010 

40 MOUSSA 

SOULEYMANE  

31/12/1982 à 

Tafadek 

Agadez Aide mécanicien Ouvrier 03/12/2010 

41 Ismael Delah 

Aoussouk 

31/12/1984 à 

Tillabéry 

Niamey Gardien Ouvrier 01/06/2011 

42 CHINA KASSARI  31/12/1946 à 

Bawada 

Niamey Manîuvre Ouvrier 01/07/2010 

43 AMADOU 

OUMAROU 

CISSE 

31/12/1984 à 

Niamey 

Niamey Planton Ouvrier 01/07/2010 

44 ALI HAMA  01/01/1960 à 

Doguel-kaina 

Niamey Manîuvre Ouvrier 02/112010 

45 OUSMANE  

BILAL  

31/12/1967 à 

Alercess  

Agadez Gardien Ouvrier 01/09/2010 
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Annexe 4. Check-list des matériels et équipements dôune ®quipe de 

prospection et intervention précoce 

Equipements 

Véhicule : 

Á 2 véhicules légers 4x4, pick-up 

Plaques de désensablement (4) & pelles (2) 

Câble de remorquage (1) et coupe-coupe (1) 

Fûts pour carburant (1) 

Pesticides (1 fût de 25 litres) 

Matériel de traitement : 5 appareils portatifs à piles (Micro ULVA+) + piles & pièces détachées 

 Matériel de pompage : 1 pompe électrique pour carburant 

Matériel de protection : 4 kits de protection individuelle 

Matériel de prospection, positionnement & communication : 

Á 1 jeu complet de cartes 1/200 000 & 1 carte 1/1 000 000 couvrant la zone à 

prospecter Á 1 Pack eLocust2 

Á 1 GPS 

Á 1 Appareil photo numérique (de préférence) 

1 Radio Emetteur/Récepteur (E/R) mobile 

1 kit de petit matériel divers : 

Á Trousse à dissection (1) 

Á Compteur à main (1) 

Á Psychromètre (1) 

Á Anémomètre (1) 

Á Boussole (1) 

Á Loupe ordinaire (1) 

Á Filet fauchoir & poche de rechange (1) 

Á Pied à coulisse (1) 

Á Flacon à cyanure (1) 

Á Boite de couches entomologiques (1), etc. 

Matériel de campement : 

Á Tentes (2) 

Á Sacs de couchage (4) 

Á Moustiquaires (4) 

Á Lits de camp (4) 

Á Couvertures (4) 

Á Table (1) et chaises pliantes (4) 

Á Caisse popote complète pour 4 personnes (1) 

Á Fûts à eau galvanisés (1) 

Á Trousses de pharmacie dôurgence (1) 

Á Seaux (2), etc. 
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Annexe 5. Plan de surveillance type de lutte préventive 

 Résultat : Les capacités nationales en matière de 

lutte préventive et d'alerte précoce sont renforcées 

Période de 

Planification : 

Janvier à décembre: 

Schéma 

élaboré le:  

         

 Indicateur: 80 % des équipes de lutte antiacridienne appliquent les bonnes pratiques de surveillance et de 

traitement 

 

N° Activité  Prévisions Calendrier (mois) coût Besoins Responsab

les 

Finance

ment Indicateur  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1.1 Assurer la 

maintenance des 

équipements de 

prospection/ 

lutte 

                 

1.1.1  Veuillez à l'entretien 

des véhicules de 

prospection/lutte 

Nombre de 

véhicules de 

prospection 

mis en état 

             Ttes les 

directions 

DOT/DAF BN, UE, 

FAO 

1.1.2 Veuillez à l'entretien 

les équipements de 

prospection / 

campement 

% de 

matériel de 

prospection 

réparé 

             Ttes les 

directions 

DOT/DAF  BN, UE, 

FAO 

1.2. Assurer la 

surveillance et la lutte 

 

               DOT/DAF  

1.2.1 Organiser les 

prospections 

2 s aires 

grégarigènes 

évaluée, 

            199 000 000  DOT/DAF BN, UE, 

FAO 

1.3 Renforcer la gestion 

de l'information 

acridienne 
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1.3.1  Former les 

prospecteurs 

Nombre de 

prospecteurs 

formés 

            8 000 000  DOT/DAF BN 

1.4 Définir et mettre en 

îuvre un 

programme de 

recherche 

                 

1.4.1 Définir les thèmes de 

recherche 

Nombre 

dôaxes de 

recherche 

définis/% 

exécutés 

            10 000 000 Ttes les 

Directions 

DOT/DAF FAO-

UE_BN 

1.4.2 Conduire les 

expérimentations 

Nombre 

dôexp®rimen

tations 

conduites 

             Ttes les 

Directions 

DOT/DAF PM 

1.5 Acquisition de 

pesticides 

                 

1.5.1 Pesticides 

conventionnels 

10 000 litres 

disponibles  

            80 000 000  DOT/DAF BN 

1.5.2 Bio-pesticides 10000 litres 

de 

biopesticides 

disponible 

            10 000 000  DOT/DAF BN 

1.6 Formations nationales                  

1.6.1 Mécanique auto Nombre de 

chauffeurs et 

mécaniciens 

opérationnel

s 

            1 500 000 DOT/DAF  BN 

1.6.2 Voyages dô®tude              7 255 588 

 

DOT/DAF  FAO 

1.7 Formation longue 

durée 
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1.7.1 Un agent en 3è cycle 

acridologie 

un  doctorant 

formé 
            3 000 000 DOT/DAF  FAO 

1.7.2 Deux Ingénieurs en 

PV 

deux 

ingénieurs 

en PV 

formés 

            4 000 000 DOT/DAF  FAO 

1.8 Ateliers                  

1.8.1 Ateliers 

internationaux 

             5 000 000 DOT/DAF  BN-

FAO 

1.8.2 Ateliers nationaux              1 500 000 DOT/DAF  BN-UE 

1.9 Acquisition 

dôinfrastructure 

                 

1.9.1 Construction 4 points 

dôappui 

Nombre de 

points 

dôappui s 

construits 

            60 000 000  DOT/DAF FAO 

2. Acquisition 

équipement 

informatique et 

bureau 

              Ttes les 

Directions 

DOT/DAF BN-

FAO 

2.1 Eau électricité, 

téléphone et internet 

% facture s 

payées 
              DOT/DAF BN 

3. Elaborer et valider le 

Plan de 

Gestion des Risques 

Acridiens 

                 

 TOTAL                                                                                                                                                         389 255 588 

 




